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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

La juge des référés

Vu la procédure suivante :

Par une requête et un mémoire enregistrés les 20 janvier et 5 février 2019, la société 
 représentée par Me  et  demande au juge des référés, sur le fondement 

de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : 

1°) d’annuler la décision d’attribution du marché relatif à la conception-réalisation, 
au démontage, à la valorisation du pavillon de la France pour l’exposition universelle « Dubaï 
2020 » au groupement d’entreprises constitué entre les sociétés  et  

 ; 

2°) d’enjoindre à la  (  de reprendre la 
procédure de passation en se conformant à ses obligations de publicité et de mise en 
concurrence, c'est-à-dire en rectifiant l’acte d’engagement afin qu’il soit mentionné la SAS 

 +  en qualité de cocontractant ou, à défaut, en écartant la candidature et l’offre du 
groupement d’entreprise conduit par la société  ; 

3°) de mettre à la charge de la  la somme de 7 500 euros au titre des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  

 
Elle soutient que :
- le juge administratif est compétent pour connaître, dans le cadre d’un référé 

précontractuel, d’une procédure de passation d’un marché passé par une entité privée, qui doit 
s’analyser, compte tenu des conditions de sa création, de son organisation et de son 
fonctionnement, comme « transparente » à l’égard de l’Etat ; 

- l’acheteur a retenu la candidature de la société  qui ne 
bénéficie pas des capacités techniques, humaines, professionnelles et financières requises par 
les pièces de la consultation, cette société s’étant prévalue dans son dossier de candidature de 
renseignements et documents concernant la société SAS  +  ou la société  et 
non la société Atelier du  ; l’identité de l’attributaire en est gravement affectée ;  
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Article 3 : La présente ordonnance sera notifiée à la société  à la  et à la société 
 

 
 

Fait à Paris, le 12 février 2019. 
 
 

La juge des référés,
 
 

M. Janicot

La République mande et ordonne aux ministres de la transition écologique et solidaire, de 
l’Europe et des affaires étrangères, de l’économie et des finances, de l’enseignement 
supérieur, de la recherche et de l’innovation en ce qui la concerne ou à tous les huissiers de 
justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision.




